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520 000 $ POUR DÉVELOPPER 
LES ENTREPRISES D’ÉCONOMIE SOCIALE DE LA RÉGION 

 
Sherbrooke, le 21 juin 2010 - La Conférence régionale des élus (CRÉ) de l’Estrie et le 
Réseau des entreprises d’économie sociale de l’Estrie (REES-Estrie) sont fiers d’annoncer la 
signature d’une entente spécifique qui a comme principal objectif le développement des 
entreprises d’économie sociale de la région. Une aide financière totalisant 520 000 $ sur cinq 
ans est rendue disponible pour mettre en œuvre un plan d’action régional visant la promotion 
de l’économie sociale et le renforcement des entreprises existantes. 
 

Cette entente est le fruit d’un travail collectif entre les entreprises d’économie sociale et les 
organismes de développement de l’Estrie. Les objectifs poursuivis dans un premier volet sont 
d’améliorer les compétences entrepreneuriales des dirigeants, de favoriser le développement 
d’une offre de soutien adaptée aux entreprises d’économie sociale et d’augmenter les 
partenariats d’affaires, tout en favorisant le réseautage des entreprises de ce milieu. Un 
second volet vise la réalisation de trois objectifs, soit d’accroître la promotion et la 
reconnaissance de l’économie sociale auprès de la population et des décideurs régionaux, de 

favoriser l’émergence de projets d’entreprises d’économie sociale et enfin d’améliorer les 
pratiques d’accompagnement des intervenants qui soutiennent les promoteurs de projets 
d’affaires en économie sociale.  
 
« La réalisation de ce plan d’action permettra de faire avancer concrètement les objectifs dont 
s’est dotée la région, et ce, en favorisant le développement de l’entreprenariat collectif et en 

assurant l’accès à des services de proximité sur l’ensemble du territoire », de dire le président 
de la CRÉ de l’Estrie, M. Maurice Bernier.  
 
C’est le Réseau des entreprises d’économie sociale qui sera maître d’œuvre de cette entente 
spécifique. Mme Anne-Marie Nadeau, coordonnatrice du REES, précise « En Estrie, on 
dénombre plus de 300 entreprises d’économie sociale. Lorsqu’on parle d’entreprises 
d’économie sociale, on parle d’entreprises qui vendent leurs produits et services dans le but 

d’accomplir leur mission sociale. Sous forme de coopératives ou d’organismes à but non 
lucratif, elles œuvrent dans tous les domaines comme les services funéraires, le tourisme, la 
culture, l’aide domestique, la formation, l’alimentation, etc. ».  

 
Les premières activités du REES ont consisté en une tournée des MRC sur le thème des 
stratégies de capitalisation et de financement de projets, où près de 70 personnes ont pris 
connaissance des services du REES. Mentionnons, entre autres, le nouveau site Internet avec 

réseau social réservé aux acteurs de l’économie sociale de l’Estrie 
(www.economiesocialeestrie.ca). Ce site novateur axé sur le réseautage permet aux 
participants d’organiser et de diffuser leurs activités, de publier et de commenter des 
informations et de former des groupes en fonction des intérêts particuliers. Le REES, en 
partenariat avec la Coopérative de développement régional de l’Estrie, tiendra également, le 
21 octobre prochain, une Journée des entreprises d’économie sociale qui réunira tous les 

http://www.economiesocialeestrie.ca/


acteurs de ce milieu. Ce sera aussi l’occasion de procéder à l’assemblée de fondation du REES 
qui sera alors constitué en organisme à but non lucratif. 
 

Cette entente spécifique est issue d’un partenariat entre le ministère des Affaires municipales, 
des Régions et de l’Occupation du territoire, le ministère de l’Emploi et de la Solidarité sociale, 
la Conférence régionale des élus (CRÉ) de l’Estrie, la Corporation de développement 
économique communautaire (CDEC) de Sherbrooke et le Réseau des entreprises d’économie 

sociale de l’Estrie (REES-Estrie). Par la signature de cette entente, les représentants du 
gouvernement et les organismes du milieu reconnaissent ainsi la contribution des entreprises 
d’économie sociale au développement économique, social et culturel de l’Estrie. 
 
La Conférence régionale des élus (CRÉ) de l’Estrie 
Rappelons que la CRÉ de l’Estrie agit à titre d’interlocuteur privilégié du gouvernement en 

matière de planification et de développement régional. C’est dans le respect des valeurs de la 
région de l’Estrie et en concertation avec ses partenaires que la CRÉ voit à promouvoir et à 
stimuler le développement économique, social, culturel et communautaire de la région et 
s’engage à offrir un encadrement propice à l’établissement des personnes, de leurs milieux et 
de leurs collectivités. 

 
Le Réseau des entreprises d’économie sociale (REES-Estrie) 

Rappelons que la mission du REES-Estrie est de développer l’économie sociale marchande en 
Estrie par la force du réseautage. Plus particulièrement, le REES a pour objectifs de 
promouvoir l’économie sociale, d’accroître la concertation et le partenariat entre les acteurs de 
l’économie sociale et de favoriser le renforcement des entreprises. 
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